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Programme de travail 2013/2014 

 

Contexte 

Le Groupe de Travail Thématique (GTT) ‘Flux prioritaires’ est le seul GTT, depuis la création des 4 GTT 

(fin novembre 2012),  à avoir organisé des activités concrètes en 2013. Ce groupe est coordonné par 

Bruxelles Environnement (en particulier par Mme Barbara Dewulf). Le thème ‘flux prioritaires’ est 

large et vise à identifier certains flux prioritaires ainsi qu’à partager des expériences et bonnes 

pratiques entre autorités locales et régionales. Tout cela est décrit plus en détail dans les Termes de 

référence de ce GTT. 

Le thème retenu en 2013, les sacs en plastique, est un thème de grande actualité et a permis, d’une 

part de rédiger (actualiser) l’inventaire des instruments politiques pour les sacs en plastique, et 

d’autre part de rassembler, lors d’un atelier, une quinzaine d’experts de divers pays Méditerranéen 

Sud et Est pour échanger les expériences à ce sujet. Le thème des sacs en plastique restera 

d’actualité en 2013/ 2014 pour le GTT mais sera élargi pour aborder la problématique de la ‘déchets 

sauvages’  

Le secrétariat de l’ACR+ continue à jouer un rôle important dans le suivi des GTT et ses résultats ainsi 

que leur diffusion.  Cette problématique étant universelle, les activités de ce GTT, visent tous les 

membres ACR+ (EU28 + 16 pays MED, constituant l’Union pour La Méditerranée (UpM)) 

 

Réalisation du programme de travail 2013 (Sacs en plastique) 

1. L’ACR+ a réalisé un atelier avec la participation d’une quinzaine d’experts sur la 

problématique des sacs en plastique avec un accent particulier sur, d’une part ‘Campagnes 

de sensibilisation/ campagne de nettoyage’, et d’autre part ‘Modèles de textes (législation/ 

accords volontaires,…) pour la mise en place d’initiatives pour une réduction des sacs en 

plastiques 

2. L’ACR+ a publié au mois de juin 2013 un rapport sur le thème des sacs en plastique intitulé : 

‘Plastic Bags Inventory of Political Instruments’ 

3. L’ACR+ a publié quelques exemples de textes (législative, accords volontaires,…) sur son site  

4. L’ACR+ a rédigé et publié sa réponse à la consultation publique du ‘Livre Vert sur les déchets 

plastiques’ au mois de juin 2013  

5. L’ACR+ et l’IBGE continueront à chercher des occasions (conférences, …) pour valoriser le 

rapport « Plastic Bags Inventory of Political Instruments » 
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 Thème prioritaire et actions à entreprendre en 2014 

 

Suivi du programme 2013 (Sacs en plastique) 

1. Actualisation régulier du rapport ‘Plastic Bags Inventory of Political Instruments’ et plus 

particulièrement le chapitre ‘par pays’ 

2. Les membres d’ACR+ continueront à partager sur le site ACR+ de l’information pertinente sur 

des campagnes d’information, étude de cycles de vie et autres informations pertinentes sur 

le thème des sacs en plastique 

3. L’ACR+ surveille étroitement les possibilités de financement (p.ex. acteurs non-étatiques UE, 

CIUDAD bis, …) pour l’introduction d’une proposition de projet sur l’élaboration d’une feuille 

de route et d’une boîte à outil pour autorités locales et régionales  

 

Proposition du programme de travail 2014 

Le GTT « flux prioritaires » s’engage à poursuivre dans les premières démarches réalisées dans le 

cadre des sacs en plastique, mais compte élargir le thème vers la problématique de ‘déchets 

sauvages’ avec un accent particulier sur le ‘déchets plastique’ et ‘les déchets marins’. Les actions 

envisagées et livrables sont les suivantes : 

1. Le responsable du GTT avec l’aide de l’ACR+ réalisera une note conceptuelle de 4 pages max. 

sur la problématique de la gestion des ‘déchets sauvages’ 

2. Une enquête sera menée auprès de nos membres ACR+ pour mieux connaître l’ampleur de la 

problématique par ville/ région et/ou pays  

3. Recherche de documentation (constitution d’une librairie virtuelle à ce sujet) 

4. Rédaction d’un guide, boîte à outil,… (25 à 30 pages max.) pour les ‘déchets sauvages’  

5. Recherche de cas et les possibilités d’appliquer la responsabilité élargie du producteur sur le 

financement de projets dans le domaine de la gestion des ‘déchets sauvages’ 

6. Organisation d’un atelier en 2014 sur la problématique de la ‘déchets sauvages’ sous réserve 

de trouver un financement (projet, membres, autres organisations,…) 

 

 


